ORDRE DU MERITE DE LA LIGUE DE PICARDIE

Règlement
1.
L’ Ordre du Mérite de la Ligue de Picardie est destiné à récompenser les joueurs de la Ligue ayant obtenu tout au long de l’année, les meilleurs résultats sur les épreuves individuelles organisées par la Ligue.

2.
Cet ordre du mérite concerne seulement les joueurs licenciés dans l’un des Clubs de la Ligue.

3.
Les compétitions prises en compte pour cet ordre du mérite sont les suivantes :



-
Les Grands Prix organisés par les Clubs de la Ligue



-
L’Omnium de Picardie

4.
Pour chaque compétition, les points suivants sont attribués :



1er  licencié en Picardie : 
100 points



2ème licencié en Picardie :
 80 points



3ème licencié en Picardie:
 60 points



4ème licencié en Picardie:
 50 points



5ème licencié en Picardie:
 40 points



6ème licencié en Picardie:
 30 points  



7ème licencié en Picardie :
 20 points



8ème licencié en Picardie :
 15 points



9ème licencié en Picardie :
 10 points



10ème licencié en Picardie :
   5 points.

En cas d’égalité de place, les joueurs seront départagés selon les Règles en vigueur pour le départage des Ex Aequo des épreuves fédérales, à savoir départage sur les 18, 9, 6, 3 et dernier trou, puis si l’égalité subsiste, trou par trou en remontant.

5.
A la fin de l’année un classement sera établi en fonction des points totaux obtenus au cours de l’année et les premiers des catégories Dames et Messieurs seront récompensés. En cas d’égalité pour la première place, le vainqueur sera celui ayant obtenu le plus grand nombre de premières places, de deuxièmes places si l’égalité subsiste, de troisièmes places si l’égalité subsiste encore etc.  Pour les place suivantes, pas de départage.
